
GATT/AIR/3124 18 OCTOBRE 1990 

OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION DU 29 OCTOBRE 1990 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD LE LUNDI 29 OCTOBRE 1990. LA REUNION S'OUVRIRA A 
10 HEURES. » 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SONT LCSVgUIVANTES: 

A. EXAMEN DE LEGISLATIONS ET/OU DE REGLEMENTATIONS ANTIDUMPING DE 
PARTIES A L'ACCORD (ADP/1 ET ADDENDA): >/ 

i) NOUVELLE-ZELANDE (ADP/1/ADD/151KÈV.1/ADD.1) 

ii) AUSTRALIE (ADP/1/ADD.18/REV/5^SUPPL.2 ET ADP/W/193, 197, 
216, 223, 239, 250 ET ylT\ »ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPPL.3 ET 
ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPPL.4)) 

iii) ETATS-UNIS (ADP/1/ADD.3/REV.4 ET ADP/W/199, 220, 221, 230, 
233, 241, 242, 243, £44, 251, 253, 263 ET ADD.l, 270, 271, 
272 ET 273; APD/1/ADD.3/REV.4/SUPPL.1 ET ADP/W/264; 
ADP/1/ADD.3/REV?4/SUPPL.2) 

iv) COREE (ADP/1/ADV3/REV. 1/SUPPL. 1 ET ADP/V/257, 268 ET 
269) N ^ 

v) BRESIL <An//l/ADP.26/SUPPL.2 ET ADP/W/258 ET 277) 

vi) CEE JUaSfllADD.l/REV.1 ET ADP/W/190, 191, 207, 208, 215, 
222/f 2271 228, 234, 245, 246, 247, 248, 249, 252, 255 ET 
26 oS^/ 

CANADA (ADP/1/ADD.6/REV.2) 

TRES LEGISLATIONS 

RAPPORTS SEMESTRIELS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE LUTTE 
CONTRE LE DUMPING PAR LES ETATS-UNIS ET LE MEXIQUE ENTRE LE 
1ER JUILLET ET LE 31 DECEMBRE 1989 (ADP/46/ADD.8 ET 9) 

RAPPORTS SEMESTRIELS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE LUTTE 
CONTRE LE DUMPING PAR LES PARTIES A L'ACCORD ENTRE LE 1ER JANVIER 
ET LE 30 JUIN 1990 (ADP/48 ET ADDENDA) 
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D. RAPPORTS SUR TOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING (ADP/W/274, 275, 278 ET 
CORR.l, ET 279) 

E. GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE LA MISE EN OEUVRE DU CODE 
ANTIDUMPING (ADP/W/138/REV.5) 

F. ETATS-UNIS - INSTITUTION DE DROITS ANTIDUMPING A L'IMPORTATION DE 
PRODUITS CREUX EN ACIER INOXYDABLE SANS SOUDURE EN PROVENANCE DE 
SUEDE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (ADP/47 ET ADP/M/29) 

G. ETATS-UNIS - DROITS ANTIDUMPING TOUCHANT LES IMPORTATIONS DE 
ROULEMENTS ANTIFRICTION EN PROVENANCE DE SUEDE (ADP/M/28, 
PARAGRAPHES 88-93) 

H. ETATS-UNIS - DROITS ANTIDUMPING TOUCHANT LES IMPORTATIONS D'UREE 
EN PROVENANCE DE ROUMANIE (ADP/M/28, PARAGRAPHES 94-95) 

I. ETATS-UNIS - PROCEDURES DE REEXAMEN ADMINISTRATIF DES ORDONNANCES 
INSTITUANT DES DROITS ANTIDUMPING (ADP/M/28, PARAGRAPHES 97-102) 

J. ETATS-UNIS - ENQUETE ANTI-CONTOURNEMENT CONCERNANT LES TUBES A 
RAYONS CATHODIQUES POUR RECEPTEURS DE TELEVISION EN COULEUR 

K. AUTRES QUESTIONS 

L. EXAMEN ANNUEL ET RAPPORT AUX PARTIES CONTRACTANTES 

3. LES PARTIES QUI N'ONT PAS ENCORE PRESENTE LEURS RAPPORTS SEMESTRIELS 
AU TITRE DE L'ARTICLE 14:4 DE L'ACCORD SONT PRIEES DE LE FAIRE AU PLUT TOT. 

4. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


